
Gestion de patrimoine professionnelle depuis 1901

Maximisez vos prestations de retraite  
avec un régime de retraite individuel (RRI)

Un régime de retraite individuel (RRI) est un régime à prestations déterminées établi par une société légalement 

constituée, généralement pour une seule personne. Il vous permet éventuellement d’effectuer des cotisations 

déductibles plus élevées que le maximum autorisé par les Régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER); ainsi, vous 

pourriez augmenter vos revenus de retraite.

Même en maximisant vos cotisations REER, vous risquez de ne pas disposer d’un revenu de retraite approprié à vos besoins. Grâce à 

un RRI et aux cotisations supplémentaires avantageuses sur le plan fiscal qu’il permet, vous pouvez accroître votre revenu de retraite. 

LES AVANTAGES QUE VOUS PROCURE UN RRI
n  Diversification de votre stratégie de retraite
n  �Augmentation substantielle de l’épargne-retraite vis-à-vis d’un 

REER
n  �Atteinte, à la retraite, de l’accumulation de capital planifiée 
n  �Déductions fiscales importantes pour l’entreprise 
n  �Frais de gestion de placements déductibles du revenu 

imposable 
n  �Régime insaisissable 
n  �Planification de la relève
n  �Facilite la vente de l’entreprise 

CANDIDATS POTENTIELS
n  �Propriétaires d’une entreprise constituée en société
n  �Professionnels constitués en société 
n  �Cadres supérieurs

CONVIENT PARTICULIÈREMENT 
n  �Aux personnes de 40 à 71 ans
n  �Aux personnes gagnant un revenu T4 plutôt que des dividendes
n  �Aux personnes ayant opéré leur société pour un certain 

nombre d’années

FACILITEZ-VOUS LA TÂCHE AVEC LES RRI DE RBC DOMINION 
VALEURS MOBILIÈRES
Les régimes de retraite individuels peuvent améliorer les 

prestations de retraite de manière significative, mais ils sont 

très compliqués. Grâce à notre équipe de professionnels, vous 

pourrez toutefois créer le RRI qui vous convient.

Firme d’actuaires de premier ordre :
Afin de vous fournir des services actuariels hors pair pour votre 

RRI, nous nous sommes adjoint un prestataire de services 

actuariels de premier ordre, Conseillers Buck®, une société de 

Xerox, est le plus ancien cabinet d’actuaires en Amérique du 

Nord. Fondé en 1916, Conseillers Buck compte plus de  

1 700 professionnels offrant des conseils dans les domaines de 

la santé, du bien-être et des finances à plus de 15 millions de 

personnes dans le monde.

Gestion de patrimoine professionnelle :
Chez RBC Dominion valeurs mobilières, nous aidons les 

particuliers et les entreprises à atteindre leurs objectifs 

financiers depuis 1901. Nous sommes aujourd’hui le principal 

fournisseur de gestion de patrimoine au Canada.

RBC Dominion valeurs mobilières inc.
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Accumulations projetées:

A l’âge de 65 ans : 45 % plus d’accumulation 
que le REER à 7,5 % de rendement

A l’âge de 71 ans : 46 % plus d’accumulation
que le REER à 7,5 % de rendement

RBC Dominion valeurs mobilières Inc.* et la Banque Royale du Canada sont des entités juridiques distinctes et affiliées. 
*Membre-Fonds canadien de protection des épargnants. RBC Dominion valeurs mobilières Inc. est une société membre 
de RBC Gestion de patrimoine, unité d’exploitation de la Banque Royale du Canada. ®Marques déposées de la Banque 
Royale du Canada, utilisées sous licence. ©Banque Royale du Canada, 2012. Tous droits réservés. (05/2012)
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Sommaire d’illustration pour un Régime de retraite individuel (RRI)

Client de 50 ans – services passés: 21 années
Un RRI peut augmenter de façon significative votre épargne-retraite à l’abris de l’impôt vis-à-vis l’alternative d’un REER.

Les cotisations au RRI doivent être établies avec l’hypothèse prescrite d’un rendement d’investissement de 7,5%. Les accumulations 
REER ci-haut sont illustrées à 7,5% et 5% pour fins de comparaison seulement. Des cotisations additonnelles, déductibles d’impôt, 
seraient nécessaires au RRI si les rendements n’atteignent pas l’hypothèse de 7,5%.

Les cotisations au RRI sont effectuées par votre compagnie et sont déductibles d’impôt. Vous pouvez reconnaître vos états de services 
passés avec votre compagnie, en autant qu’un transfert ait lieu de votre REER au RRI.

Transfert REER requis pour pouvoir reconnaître vos états de services passés :  434,940 $

Cotisation corporative au RRI reliée aux services passés et déductible d’impôt : 174,462 $

Il est à noter que cette cotisation peut ou bien être amortie sur plusieurs années ou versée au RRI dès sa mise en place.

Le RRI permet aussi des cotisations plus élevées dans le futur que celles qui sont permises dans un REER. Dans votre cas, voici une 
comparaison des 3 prochaines années:

Cotisations annuelles : RRI vs. REER

2012 30,088 $ 22,970 $ = 7,118 $ de plus

2013 32,349 $ 23,820 $ = 8,529 $ de plus

2014 34,774 $ 25,130 $ = 9,643 $ de plus

Enfin, tous les frais reliés à l’opération du RRI sont également déductibles d’impôt. Ceci inclut les frais d’investissement ainsi que 
ceux pour l’actuariat et l’administration du régime.

Le sommaire est basé sur un exemple d’illustration mais il peut aussi être adapté à votre situation personnelle. Si vous êtes intéressé à 
voir comment un RRI pourrait vous être avantageux, veuillez s’il vous plaît communiquer avec votre conseiller en placement.


